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Cher Élève, 
  
Tu devras toujours te rappeler que : 

-  Ton succès en juin 2021, quelque soient les éventuels aléas naturels et/ou anthropiques, dépendra de ton 
engagement et de ta détermination à réussir, tout au cours de l’année.  

- « Le succès n’est que l’autorisation de continuer ! » 
 
Tu appartiens à un Collège qui t’apprendra continuellement à mieux te connaître, te découvrir, identifier tes grandes 
valeurs, tes passions, il te permettra de cultiver la confiance en toi et de t’intégrer positivement dans le développement 
de ta communauté. 
 
Il t’apprendra également à regarder autour de toi, à vivre avec les autres, à construire avec les autres, à accepter 
l’autre dans la diversité et surtout à réussir avec l’autre.  
 
« Lorsqu’un homme, seul, fait un rêve, ce n’est qu’un rêve… 
Lorsque plusieurs hommes, ensemble, font le même rêve… c’est le début d’une réalité nouvelle »  
(F. Hundertwasser) 
 
Le Collège Catts Pressoir est perçu comme un Collège où les exigences académiques sont très élevées. Cependant, 
parallèlement à ses exigences pédagogiques, dans sa recherche de l’excellence, l’équipe élabore continuellement de 
nouvelles orientations éducatives pour la mise en place d’une Culture de Développement Humain dans toutes ses 
dimensions.   
 
Nous t’invitons à faire une lecture analytique des règlements suivants, avec tes parents. Ils te serviront de guide pour 
ton travail et ta conduite. Nous te rappelons que ta CONSCIENCE reste et demeure un excellent guide dans toutes 
tes actions.  
 
 

Nous attendons de toi un comportement respectueux, dynamique et non-violent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

1.- RÈGLEMENTS INTERNES 
 

A.- TENUE 
 
1) Tu porteras l'uniforme de l'école aux périodes de cours et à toutes les manifestations organisées par le Collège. 

2) Tu porteras l'uniforme de l'école seulement aux manifestations organisées et autorisées par le Collège. 

3) Les garçons auront toujours leur chemise à l'intérieur de leur pantalon et porteront des chaussures noires. Les 
coupes de cheveux devront, dans tous les cas, être simples, classiques et régulières.  

4) Les filles porteront une cravate rouge (disponible au Collège), selon le modèle remis avec la liste des livres 
2020-2021, des chaussettes blanches et des chaussures noires. Les chaussettes doivent avoir au moins TROIS 
doigts au-dessus de la cheville – Les vernis à ongle et les colorants de cheveux ne sont pas permis. Les bijoux 
doivent être simples – Une boucle d’oreille par oreille. Les coiffures doivent toujours être simples, classiques et 
reprises quotidiennement.  

5) Une tenue autre que l'uniforme devra être justifiée par une lettre de tes parents, datée et signée. Dans tous les cas, 
ta tenue devra toujours être décente. 

 
B.- PONCTUALITÉ 

 
6) Au premier son de cloche, à 7 heures 20min, tu appliqueras les consignes, indiquées dans le protocole sanitaire 

relatif au COVID-19, qui sera mis à jour continuellement, selon l’évolution de la pandémie et des directives du 
Ministère de la Santé Publique et de la Population. 

7) Si tu arrives après 7 heures 25min, tu ne seras reçu(e) en salle de classe que si tu es accompagné(e) de la personne 
responsable ou muni(e) d'une lettre d'elle, datée et signée. Les excuses des chauffeurs ne seront pas prises en 
considération. Cependant, tu n’auras pas accès à la salle de classe après le 3ème retard cumulé sur l’année, justifié 
ou non, sauf en cas de force majeure. Tu recevras une fiche d’avertissement après le premier retard non motivé. 
Tes parents seront convoqués après le deuxième retard non motivé. 

8) Tu dois assister à toutes les heures de cours prévues dans ton horaire. 

9) Le renvoi, pour les cours obligatoires, est fixé à 1heure 15min, de la Première à la Troisième Année – À 1h20min 
de la Quatrième à la Sixième Année – Selon les horaires établis par les Directions pédagogiques pour les autres 
classes – Ton horaire pour les cours optionnels dépendra de tes choix (Musique – Sport – Art dramatique – 
Formation professionnelle/technologique…). 

10) Tes absences seront excusées par l'une des options suivantes:                      
a) Une lettre datée et signée de tes parents; 
b) La présence d’un de tes parents;  
c) La présence d'une personne mandatée par tes parents. 

11) Tu feras partie d'une équipe sportive du Collège si tu assistes à tous les entrainements prévus par les responsables 
du sport. 

12) Tes absences aux entrainements sportifs seront justifiées par une lettre de tes parents, datée et signée ou un 
certificat de ton médecin daté, signé et qui mentionne la durée de l'incapacité. 

13) Tu feras partie d’un orchestre/groupe musical du Collège si tu assistes à toutes les répétitions prévues par les 
responsables du Département de musique. 



 

 

C.- RESPONSABILITÉS 
 
14) Tu es responsable du mobilier et du matériel que tu utilises à l'école. Tu répareras tout dommage causé, 

volontairement ou involontairement, à ces meubles et/ou au matériel. En cas de récidive, tu seras renvoyé(e) à la 
fin de l’année scolaire. 

15) Tu garderas ta salle de cours toujours propre. Tu n’as pas le droit de manger et de boire dans une salle de 
cours et dans les laboratoires.  (Se référer à l’article 28d). 

16) Tu utiliseras les toilettes en appliquant strictement les règles d’hygiène et en pensant à celles/ceux qui l’utiliseront 
après toi. Tu signaleras toute défectuosité aux responsables. Dans tous les cas, tu devras toujours les garder 
propres. 

 

17) Tu porteras ton masque, suivant les consignes indiquées dans le protocole sanitaire 2020-2021, posté sur la 
plateforme du Collège. 
 

18) Tu aideras tes camarades à former un comité de coordination des activités de la classe. Ce comité servira de 
liaison entre les élèves de la classe et: 
a)  Le comité central du Collège;  
b)  Les Professeurs;  
c)  La Direction. 

19) Tu es le principal responsable de ton succès académique. 

20) Tu dois identifier lisiblement ton matériel de travail (livres, cahiers, crayons, plumes, instruments de géométrie, 
ordinateur/tablette...). 

21) Tu dois éteindre ton téléphone portable dès ton arrivée au Collège, jusqu’à la fin de tes cours obligatoires et 
optionnels. (Se référer à l’article 33). 

22) Tes appareils électroniques sur lesquels tu enregistres les livres numériques, recommandés sur les listes de livres, 
ne doivent contenir que des fichiers ayant rapport avec ton travail scolaire. La Direction se réserve le droit 
de contrôler leur contenu, en présence d’un de tes parents.  

23) Tu dois, à tout moment, t’assurer de la protection des tes appareils électroniques. 

24) Tu dois appliquer scrupuleusement les règlements de l'école. 

25) Tes parents doivent payer ton écolage selon les options proposées sur la liste des livres de l’année en cours. Tu 
ne seras pas admis (e) à suivre les cours après un retard de paiement d’un mois. 

 

D.- SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
 

26) Tu recevras un avertissement écrit, qui devra être signé par la personne responsable et retourné au Collège dans 
un délai de deux jours ouvrables, si:                                           
a) Tu arrives en retard, à 7h30min au plus tard, sans un motif valable de tes parents – Réf : Article 7; 
b) Tu ne portes pas l’uniforme de l’école selon les normes – Réf : Modèle remis avec les listes de livres 2020-

2021; 
c)   Tu ne récites pas une de tes leçons; 
d)   Tu ne remets pas un de tes devoirs; 



 

 

e)   Tu es mis(e) à la porte par un de tes professeurs; 
f)    Tu laisses ta salle de cours sans l'autorisation du professeur;  
g)   Tu perturbes un cours. En cas de récidive, voir l’article 28; 
h)  Tu restes dans une salle de cours durant une récréation sans l’autorisation d’un enseignant ou d’un membre 
de la Direction. 

27) Tu seras retenu(e) après le renvoi si tu mâches une gomme au sein de l’école. En cas de récidive, tu seras 
renvoyé(e) pour 2 jours.  

28) Tu seras renvoyé(e) temporairement (2 jours) – Attention aux impacts négatifs d’un renvoi temporaire : 
a)   Après le troisième avertissement écrit; 
b)   Tu perturbes continuellement les cours; 
c)   Tu n’exécutes pas une deuxième retenue après le renvoi; 
d)   Tu manges ou tu bois dans une salle de cours. 

29) Tu ne seras pas admis(e) à poursuivre tes études au Collège si: 
a) Tu reçois quatre avertissements écrits; 
b) Tu fraudes; 
c) Tu postes sur les réseaux sociaux : 

c1) une de tes photos en uniforme, sans l’autorisation, de tes parents et celle de la Direction;  
c2) une photo d’un(e) de tes camarades, en uniforme et/ou dans une activité académique du Collège, sans 
son autorisation, celle de ses parents et celle de la Direction; 
c3) une de tes photos en tenue jugée indécente.  

30) Tu ne seras pas autorisé(e) à participer à une sortie pédagogique après trois avertissements écrits. 

31) Tu pourras être retenu(e) après le renvoi ou un autre jour de la semaine sur la demande d'un enseignant si : 
a) Tu ne récites pas une de tes leçons; 
b) Tu ne remets pas un de tes devoirs; 
c) Tu perturbes un cours. 

32) Tes parents seront convoqués à la Direction après une retenue non exécutée. 

33) Ton téléphone portable sera retenu à la Direction jusqu’à la remise du dernier bulletin de l’année si tu l’utilises 
ou si un camarade l’utilise sans l’autorisation d’un membre de la Direction (Se référer à l’article 21). Aucune 
demande de tes parents ne sera considérée.  

34) Aucun remboursement ne sera fait en cas de renvoi, quel que soit la période de l’année. L’écolage annuel est dû. 

35) Tu seras renvoyé(e) IMMEDIATEMENT de l'établissement si: 
a) Tu te montres impertinent à l'endroit d'un Camarade, d'un Enseignant, d'un membre de l'Administration ou 

de la Direction; 
b) Tu affiches un comportement jugé immoral; 
c) Tu embrasses un(e) camarade sur la bouche, avec ou sans son autorisation, à l’école;  
d) Tu ne respectes pas l’intimité d’un(e) camarade, avec ou sans son autorisation, à l’école; 
e) Tu participes à une activité jugée indécente / immorale et rendue publique;  
f) Tu fumes au sein de l'établissement; 
g) Tu consommes une boisson alcoolisée et/ou de la drogue au sein de l’établissement ou à l’extérieur, en 

portant l’uniforme de l’école; 
h) Tu laisses l'établissement pendant les heures de fonctionnement sans l'autorisation de la Direction et celle de 

tes parents; 



 

 

i) Tu agresses physiquement un camarade ou tu te bats au sein de l'établissement ou à l'extérieur en portant 
l'uniforme de l'école; 

j) Tu portes l'uniforme du Collège, sans l'autorisation de la Direction, pour des activités qui n'ont aucun rapport 
avec celles de l'école; 

k) Tu détruis le matériel de l’école, d’un élève, d’un groupe au cours de la préparation de l’ExpoSciences; 
l) Un de tes parents agresse verbalement ou physiquement un membre du Collège; 
m) Tu détruis une fiche d’avertissement, une convocation de parents ou un dossier quelconque du Collège. 

 

E.- TRAVAIL ET PROMOTION 
 
36) Tu dois présenter tes devoirs/travaux de maison : 

a) Selon les exigences de tes enseignants. 
b) Avant la date d’expiration indiquée sur la plateforme. 

37) Un travail mal présenté, dans tous les cas, sera refusé. 

38) Un travail refusé sera considéré comme non fait et sera sanctionné par ton enseignant. 

39) Si tu ne rédiges pas un devoir/travail de recherches pour des motifs valables, ton professeur devra te permettre 
de le remettre à une date ultérieure, quʼil aura lui-même fixée. 

39) Pour passer en classe supérieure, tu devras réaliser une moyenne générale de : 

a) 8.00 sur 10, pour les classes de 1ère et 2ème Année. 
b) 7.50 sur 10, pour les classes de 3ème et 4ème Année. 
c) 7.00 sur 10 pour le français et les mathématiques et 6.50 sur 10 si tu appartiens à l'une des classes allant de 

la 5ème à la 8ème Année. 
d) 6.50 sur 10 pour les examens réalisés par la Direction et réussir les examens officiels de la Neuvième Année 

si tu appartiens à la 9ème Année. 
e) 6.50 sur 10 et, pour les disciplines de base suivant la filière, 6.50 sur 10, du Secondaire 1 au Secondaire 3. 
 
Remarque : Le comportement général doit être satisfaisant. 

40) Tu seras gradué(e) à la fin d'un cycle d'études : 
a) Si tu obtiens une moyenne générale de  7.00 sur 10  pour tous les examens organisés par la Direction 

du Collège, au cours de l’Année et 6.50 sur 10 de moyenne de passage au Collège; 
b) Si ta conduite est jugée satisfaisante par l'ensemble des Professeurs et la Direction; 
c) Avec une mention qui dépendra de ton travail durant ton passage au Collège. 

 
41) Tu bénéficieras d'une bourse d'études: 

a) PARTIELLE (écolage) pour une année académique si tu es inscrit(e) 7 fois sur 8 au Tableau d'honneur de 
ta classe durant l’année scolaire 2020-2021; 

b) GÉNÉRALE (frais et écolage) pour une année académique après quatre années consécutives de bourse 
partielle et si tu es éligible pour une cinquième bourse partielle. 

 
 
 
 



 

 

Chers Parents, 
 
La Direction vous remercie de la confiance que vous placez en elle et vous invite à lire attentivement les consignes 
et règlements suivants pour une bonne harmonisation des relations qui existeront entre vous et le personnel du 
Collège, durant l’année académique 2020-2021. 

1) Pour toute information relative aux périodes et dates importantes de l’année 2020-2021, vous êtes priés de 
consulter la planification de l’année sur le site du Collège cpressoir.org/planification20202021.html 

2) Votre participation active à la première réunion des Parents est indispensable. Au cours de cette rencontre, la 
Direction vous présentera les stratégies pédagogiques mises en place et les nouvelles orientations de l’année 
2020-2021. La date et l’heure sont indiquées dans le calendrier ci-joint et sur le site du Collège :                                               

www.cpressoir.org/images/Calendrier_Rencontre_Parents_2020.pdf    

3) Si vous souhaitez rencontrer un enseignant au sujet du travail académique et/ou du comportement de votre enfant, 
en plus des notes indiquées dans son bulletin mensuel, vous devez absolument solliciter un rendez-vous via la 
Direction concernée. La rencontre se fera obligatoirement au Secrétariat de la Direction ou virtuellement, via la 
plateforme du Collège. 

4) Si vous souhaitez avoir des explications relatives à la correction d’un devoir de maison et/ou d’une évaluation 
écrite faite à l’école, vous devez absolument formuler vos questions par courriel primaire@cpressoir.org 
ou secondaire@cpressoir.org  et non dans le cahier ou sur la feuille de travail votre enfant. 

5) Si vous faites chercher votre enfant par une personne non identifiée par le service de sécurité du Collège, vous 
devez la munir d’une autorisation écrite, datée et signée. 

6) Par respect pour les autres élèves du Collège, si votre enfant est atteint d’une maladie contagieuse, il/elle ne devra 
pas se présenter à l’école avant son rétablissement certifié par un médecin reconnu. – Se référer à la première 
consigne du « Protocole sanitaire pour la rentrée des classes 2020-2021 », posté sur la plateforme. 

7) En plaçant votre enfant au Collège, vous vous engagez à payer l’écolage annuel indiqué sur la «Liste des livres 
et obligations scolaires 2020-2021». 

8) Pour toute activité à laquelle votre enfant doit participer ou pour toute modification de la planification de l’année, 
vous recevrez une note écrite, datée et signée par un membre autorisé de la Direction. 

9) L’appartenance de votre enfant à un réseau virtuel de travail (Sur un support numérique), incluant un enseignant, 
devra être validée par vous et par la Direction. Dans tous les cas, les élèves mineurs sont tenus de mettre, au 
moins, un de leurs parents en copie sur les devoirs remis et toutes les conversations engagées avec leurs 
enseignants, sur support numérique. 

10) La courtoisie et le respect sont indispensables à l’harmonisation de vos relations avec les membres du Collège. 
(Réf : Art. 35 l) 

 
11) Utilisation du débarcadère du Collège. 

Pour une bonne gestion de l’espace, vous déposez votre enfant puis vous libérez la place le plus rapidement 
possible pour permettre aux autres de l’utiliser en toute sécurité et sans conflit. 
Seuls les parents qui doivent se rendre au local du Collège, à des fins administratives et/ou académiques, sont 
autorisés à y laisser leurs véhicules temporairement à l’endroit qui leur sera assigné par le responsable du 
débarcadère. – Se référer à la cinquième consigne du « Protocole sanitaire pour la rentrée des classes 2020-
2021 », posté sur la plateforme. 



 

 

CALENDRIERS DE RENCONTRES AVEC LES PARENTS 2020 - 2021 
 
En vue d’éviter des rassemblements trop importants, certaines réunions se feront virtuellement, sur la 
plateforme. La marche à suivre pour y accéder vous sera communiquée sous peu. 
 

Premier et Deuxième Cycles 
Classe Date Heures 

1ère Année A Dimanche 13 septembre 2020 9h00-10h30 am 

1ère Année B Dimanche 13 septembre 2020 11h00 am – 12h30 pm 

2ème Année Mardi 22 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm  

3ème Année Dimanche 27 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 9h00-10h30 am 

4ème Année Mardi 29 septembre 2020 
 Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm  

5ème Année Dimanche 4 octobre 2020 
Sur la plateforme du Collège 9h00-10h30 am 

6ème Année Mardi 15 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm 

 
 

Troisième Cycle et Secondaire 
Classe Date Heures 

7ème Année A Dimanche 20 septembre 2020 9h00-10h30 am 

7ème Année B Dimanche 20 septembre 2020 11h00 am-12h30 pm 

8ème Année Mercredi 23 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm 

9ème Année Mercredi 16 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm 

Secondaire 1 Jeudi 17 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm 

Secondaire 2 Dimanche 4 octobre 2020 
Sur la plateforme du Collège 11h00 am-1h00 pm 

Secondaire 3 Mercredi 30 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 3h00-4h30 pm 

Secondaire 4 Dimanche 27 septembre 2020 
Sur la plateforme du Collège 11h00 am-1h00 pm 

 
Remarques : D’autres rencontres  individuelles  ou  par  groupe  de parents seront organisées  
tout au cours de l’année, selon les besoins. Un parent qui le désire, pour des motifs importants,  
peut solliciter une rencontre soit avec la Direction,  soit avec  un  enseignant  via le Secrétariat  
de la Direction concernée. 



 

 

Hymne du Collège Catts Pressoir 
 

I 
 

Pour la vie et pour le bien 
Tu es venu ici apporter l’espoir au cœur de ce pays 

L’expérience, la sagesse et l’amour 
Qu’ils soient pour 
Toujours avec toi 

Pour mieux éclairer tes chemins. 
 
 

Refrain 
 

Collège Catts Pressoir, maintiens haut le flambeau 
de la connaissance ! 

Notre plus grand bien ! 
Pour notre pays, pour notre avenir 

Collège Catts Pressoir, fortifie l’espoir ! 
 
 

II 
 

Sans regret et sans histoire, on fait ta connaissance 
Dans la grande euphorie de la confiance 

Ceux qui devront te quitter demain 
Il faut qu’après demain ils reviennent 

Te chanter leur reconnaissance. 
 
 

Refrain 
 

Collège Catts Pressoir, fais briller l’étoile de la 
connaissance ! 

Notre plus grand bien 
Pour notre pays, pour notre avenir 

Collège Catts Pressoir, fortifie l’espoir ! 
 
 

 
III 

 
Que de rêves et de succès 
Entourent bien des temps 

Pour conduire à la victoire de tous les siens ! 
Chaque instant, chaque jour, chaque année 

Il sort droit de ta maison 
De vrais modèles pour la vie. 

 
 

Refrain 
 

Collège Catts Pressoir, mets à chaque pas 
Et l’amour et la foi sur tous nos chemins ! 

Pour notre pays, pour notre avenir 
Collège Catts Pressoir, fortifie l’espoir ! 

 
 

IV 
 

Jeunes et petits, soyons unis autour des maîtres 
aujourd’hui 

C’est nous les espoirs de demain 
Oui, préparons-nous pour l’avenir 

À assurer partout la vie 
Car les anciens devront partir. 

 
 

(Reprise de tous les refrains) 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


